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Depuis l'entree en fonction de la Commission Juncker et la divulgation
massive d'informations relatives a des rulings fiscaux par un
consortium de journalistes, de nombreuses personnes et entreprises
ont pris conscience de l'etendue du droit des aides d'Etat en matiere
fiscale et des consequences financieres de son application en termes de
recuperation.Ces developpements en matiere fiscale illustrent a
nouveau la capacite de la Commission a mobiliser le droit des aides
d'Etat au soutien d'une politique europeenne, touchant ainsi a l'activite
de certaines entreprises, et demontrant la necessi


